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Chères Marcellinoises, Chers Marcellinois, 

Victime d’un grave accident de la circulation au printemps, j’ai pu constater la chance
que nous avons en France d’avoir des services de secours et de soins compétents et
disponibles. Nous pouvons tous compter sur eux.
Un grand merci à nos pompiers, gendarmes, services hospitaliers pour leur profes-
sionnalisme. Ma convalescence et ma rééducation seront forcément longues mais
certainement plus rapides grâce à eux.

L’heure de la rentrée a sonné pour les dossiers municipaux, même si l'activité n'a jamais
cessé, avec :

• La construction du Pump Track qui devrait être opérationnel en fin d’année.
• Les travaux d’aménagement du jardin de la place Sainte Catherine        

qui vont débuter prochainement.
• L'étude sur le projet d’aménagement de la rue de la Libération qui se poursuit.

Vous le voyez, notre commune poursuit son développement, son dynamisme pour un
“Bien vivre ensemble”. Mais "Bien vivre ensemble", c’est aussi respecter les autres
et notre cadre de vie : en jetant son mégot et son mouchoir dans la poubelle, en
ramassant les déjections canines, en garant sa voiture aux seuls endroits prévus, en
respectant la tranquillité de ses voisins, en ne dégradant pas les aménagements
publics, etc… Ces quelques efforts ne coûtent pas grand-chose et apportent beaucoup
à la vie quotidienne !
Je tiens à remercier les services municipaux pour leur implication dans la vie de notre
commune et la réalisation des projets municipaux. Merci également aux élus munici-
paux pour leur collaboration dans les divers dossiers de notre action municipale.
Avec mon équipe, nous sommes des élus de proximité au service de nos administrés,
à l'écoute de vos doléances.
Notre attachement à notre commune continuera de guider notre action au service de
tous.
Avec tout mon dévouement,

Eric LARDON,
votre maire.

Sommaire
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Les principaux
événements municipaux...

Rétrospective

Mercredi 8 mai :
Cérémonie du 8 mai 1945

Notre commune a célébré la fin de la seconde guerre mondiale avec
une cérémonie empreinte de respect et de mémoire. Cet événement
nous rappelle l'importance de rendre hommage à ceux qui ont sacrifié
leur vie pour la liberté et la paix. En nous réunissant, nous réaffirmons
notre engagement collectif envers la paix et les valeurs de solidarité. 

En partenariat avec le Département de la Loire, la Ville de Saint-Mar-
cellin-En-Forez organise chaque année des chantiers éducatifs pour
les 16/25 ans. Pendant une semaine, les jeunes réalisent pour la com-
mune des missions diverses : ils interviennent sur les espaces verts,
sur la voirie et dans les bâtiments municipaux, pour des tâches admi-
nistratives au Pôle Enfance Jeunesse … Ce dispositif, financé à parité
par les deux collectivités, offre la possibilité à ces jeunes de découvrir
le monde du travail et de percevoir un premier salaire en accomplissant
une mission de 30 heures.

Notre village a vibré au rythme de la fête annuelle de notre village, une
tradition qui réunit petits et grands pour des moments de joie et de
convivialité.

Mardi 18 juin :
Commémoration de l’appel du Général De Gaulle

En cette journée d’hommage national, le conseil municipal, les repré-
sentants des Anciens Combattants, le Conseil municipal des enfants
et des Jeunes, le conseil des aînés, les autorités civiles et militaires et
des habitants se sont réunis devant le Monument aux Morts pour
commémorer l’Appel historique du 18 juin 1940 à refuser la défaite et
à poursuivre le combat contre l’ennemi, lancé par le Général de Gaulle.

Mercredi 19 juin : 
Les 20 jeunes concernés par les chantiers éducatifs
d’été 2024 ont assisté à la réunion de présentation de
leurs missions

L’ambiance musicale était bien au rendez-vous, ce samedi soir, sous le
préau de l’espace Bernard Rouby même si la pluie a obscurci cette ma-
nifestation organisée, tous les ans, par la municipalité.

Samedi 22 juin :
Fête de la musique

Samedi 6 juillet :
Le jury du concours des maisons fleuries est passé

Samedi 18, dimanche 19 et lundi 20 mai :
Fête foraine

Le concours des "Maisons fleuries" a pour objectif de valoriser et de
récompenser les actions menées par les Marcellinois pour leur engoue-
ment en faveur de l’embellissement et du fleurissement de leurs jar-
dins, balcons, terrasses. Le jury s'est déplacé afin d’établir un
classement dans les diverses catégories.
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Une soirée  familiale et musicale avec des
structures gonflables pour les enfants et pour
couronner le tout, en apothéose, un splendide
feu d'artifice. Les explosions lumineuses et les
jeux de couleurs ont émerveillé les specta-
teurs, clôturant cette fête sur une note haute
en émotions.

Flore & Sens, ce sont 14 modules en bois de 16 m², installés par la ville de Saint-Just
Saint-Rambert et répartis dans le jardin public (quartier St-Just). Ces espaces d’expression
florale ont été aménagés par les équipes des espaces verts des communes participantes
ainsi que par les élèves du lycée horticole de Montravel. 
Le thème central de l’édition 2024 était “Lueur florale”, permettant, entre ombres et lu-
mières, aux jardiniers municipaux de déployer leur imagination. Flore & Sens n’est pas
un concours mais une démonstration de savoir-faire qui a su ravir les amoureux des
jardins. 
Saint-Marcellin-en-Forez étant riche de nombreux vestiges, les jardiniers Marcellinois et
l’ensemble des agents du service technique ont créé un massif qui s’inspire de ce riche
passé tout en prenant en compte le thème “Lueur Florale” avec des végétaux aux couleurs
chaudes et des matériaux limpides.
Le travail et le talent des agents municipaux Marcellinois se dévoilent jusqu’au 15 octobre
dans le jardin public avenue Mellet-Mandard de Saint-Just-Saint-Rambert. 

Les services espaces verts de 13 communes de la Loire
et le lycée horticole de Montravel se sont donnés
rendez-vous à Saint-Just-Saint-Rambert pour
présenter leurs créations originales de fleurissement. 

Samedi 13 juillet :
Feu d’artifice à l’espace “Le Moulin” Focus 2024 

C’est aux côtés de Marcelle Djouhara et
Christiane Cluzel, toutes deux adjointes, de
Ludovic Buisson, responsable des services
techniques et de Thierry Guillaume, respon-
sable des espaces verts et du fleurissement
que les membres du jury ont arpenté notre vil-
lage. Ils ont pu constater l’attention particu-
lière que nous portons au fleurissement de
nos espaces, au respect de l’environnement,
à la préservation de la biodiversité en optant
pour une tonte différenciée… Mais pour obte-
nir et garder ce label, le développement de
l’économie locale, l’attractivité touristique ou
encore la préservation du lien social sont scru-
tés. Verdict en octobre !

A SAVOIR :
La commune a mis tout en œuvre pour répondre aux préconisations et conseils du jury régional
pour l’obtention du label de la 1ère fleur : notamment, en supprimant les jardinières, bacs ou
suspensions dans certaines rues et en privilégiant le fleurissement au sol, plus durable et moins
consommateur d'eau et d'entretien.
Depuis quelques années et bien avant ces recommandations, 109 suspensions et jardinières
ont été retirées.  A ce jour, la commune entretient 79 jardinières.

Vendredi 12 juillet : La commune a accueilli la visite du jury régional du label des villes et villages fleuris,
avec l'espoir de décrocher sa première fleur.
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La Municipalité a lancé la rénovation des
courts de tennis. Le montant des travaux ef-
fectués par la société ST Groupe s’élève à
110 115 € HT. Ces travaux ont été réalisés avec
la participation de l’État (15 606 €) et du Dé-
partement de la Loire (30 000 €).

Les courts de tennis ont fait peau neuve

Un espace d’entraînement a été concrétisé afin de préserver le grand terrain. Dans le cadre
du marché d’entretien des terrains de sport, une cuve de rétention d'eaux pluviales a été en-
terrée ; elle permettra de limiter le gaspillage d'eau potable et de réaliser des économies non
négligeables pour la commune.

Aménagements au stade Jean Rolland

L’Espace Charlie situé aux plantées (départ de l’aventure du Rail) se renouvelle pour laisser
place à un espace touristique de détente entièrement repensé pour les familles, les jeunes et
les adultes.

Pour personnaliser le lieu deux fresques ont été réalisées par David Juillard,
artiste-peintre Marcellinois d’origine.

La première fresque nous rappelle qu’aux
Plantées il y avait une gare et qu’un train de
marchandises et trois “Michelines” ont circulé
quotidiennement sur ces rails jusqu’en 1980,
année où le service voyageurs a été aban-
donné par la SNCF.

Travaux sur les infrastructures sportives 

Aménagement de l’espace “Charlie”

Une passerelle sur le bief a été installée et un
chemin piéton facilite l’accès à l’espace
“Le Moulin” aux résidents et aux visiteurs de
la résidence d’autonomie du Clos Pommier.
Trois nouveaux jeux pour enfants ont été ins-
tallés. Les portes d’accès des toilettes pu-
bliques sont passées à ouverture et fermeture
automatiques.

Aménagement de l’espace “Le Moulin”

Aménagement de
l’espace Bernard Rouby
avec un nouveau jeu
pour les enfants

Les petits et grands travaux
et les chantiers de l’été

La deuxième nous interpelle sur l’attentat qui
a fait 12 morts et 11 blessés au siège de l’heb-
domadaire satirique Charlie Hebdo. Une
fresque qui rapelle “la défense de la liberté” et
qui remplace celle qui avait mal vieilli réalisée
par un collectif de jeunes Marcellinois au len-
demain des attentats.

Un nouveau jeu de plein air pour enfants a été
installé à l’espace Bernard Rouby. Il s'agit
d'une structure à cordes rigides, de type
“araignée”, qui vient en complément des jeux
existants.

Aires collectives de jeux :
les règles à connaître et à respecter
Le public est tenu d'utiliser les équipe-
ments, selon un usage conforme à leur
destination et de veiller à ne pas les dété-
riorer. La libre utilisation des jeux par les
enfants, selon les âges, est placée sous la
surveillance et la responsabilité des pa-
rents ou des personnes qui en ont la
garde.
Le public est tenu de respecter la propreté
de l'aire de jeux. Les détritus doivent être
déposés dans les poubelles prévues à cet
effet. Il est interdit de fumer dans les aires
de jeux pour enfants.
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Salle polyvalente Gilles Malsert

Petite enfance, enfance, jeunesse
À la médiathèque... Les jeunes

Marcellinois
ont du talent
Samuel Charles, jeune
Marcellinois, membre du
Conseil Municipal des Enfants
et des Jeunes, en classe au
lycée François-Mauriac d’An-
drézieux-Bouthéon, décroche
avec Ilyas Secem le premier
prix du concours national de
géographie organisé par l’as-
sociation des membres de
l’ordre des palmes acadé-
miques pour un travail mené
en classe “Euro Allemand”.

Dans le cadre du plan Vigipirate et à la de-
mande des enseignants et des parents
d’élèves, un aménagement provisoire avec la
création d’un giratoire a été matérialisé. Cet
aménagement, ayant reçu l’accord de tous, a
été pérennisé par Loire Forez-Agglo, gestion-
naire de la voirie communautaire. Les travaux
ont consisté, autour du giratoire, à la création
d’une zone piétonne sécurisée devant l’école
mixte 1 et la mise en accessibilité des trottoirs. 

Pérennisation de la sécurité de l’entrée
de l’école mixte 1 

La ville investit pour
réduire les consommations
d’énergie et pour moderniser ses bâtiments 

Deux nouvelles bornes incendies ont été ins-
tallées sur la commune : l’une rue Charles
Janin et l’autre à l’espace “Le Moulin”.  Une ré-
serve d’eau a été créée le long de la route des
Cimes avec l'installation d’une bâche incendie
pour répondre aux impératifs de la défense
incendie.

Défense incendie

Dans le cadre de la réfection de la voirie com-
munautaire, un “tapis” a été déposé sur la
chaussée, chemin des Ruchoux, des Roseaux
et des Fromentaux.

Voirie communautaire

Cette salle a été entièrement rénovée
et un bar a été créé. 

Salle Bernard Rouby 
L’électricité a été refaite pour passer l’éclairage
en LED. L'objectif est double : mieux respecter
l'environnement et le développement durable
et diminuer les dépenses d'électricité de la
collectivité. 

Beau succès pour les animations proposées à la médiathèque au cours du premier semestre :
exposition Harry Potter, après-midi jeux de société, heure du conte sur les sorciers et sur les
animaux, spectacle pour les petits avec la conteuse Claire Rousseau, espace sensoriel pour les
bébés, atelier sur la nature avec Julie de Multibees.
Pour le second semestre, la médiathèque a concocté un programme tout aussi alléchant : ba-
lade contée au pied du Pont du Diable avec le conteur Pierre Padaillé, atelier tricot, ateliers mu-
sicaux pour les enfants, heure du conte “J’ai bien peur que ce soit vrai” avec la conteuse Solenne
Chardon, spectacle pour les tout-petits “Miam, c’est bon”, installation d’un distributeur à his-
toires… Renseignements auprès de la médiathèque.
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Les principaux évènements
de la vie associative...

Rétrospective

Une soixantaine de pilotes du club était présente sous une météo assez
clémente.

Samedi 4 mai :
Promenade “de pont en pont”
organisée par l’association du patrimoine vivant 

Samedi 25 mai : 
Concours de pétanque “challenge Bernard Rouby
et coupe des disparus” organisé par l’association
Saint-Vincent

Dimanche 9 juin :
Coupe départementale de BMX
sur la piste Marcellinoise

Un spectacle de fin de saison époustouflant qui a rassemblé beaucoup
de monde.

Samedi 15 juin :
Gala annuel de Danser Bouger Bouger

Dimanche 5 mai :
Troc/don de plantes et de graines organisé dans le
cadre des rendez-vous aux jardins par l’association
du patrimoine vivant

Dimanche 19 mai :
Soupe aux choux organisée par la chasse
de “Grézieux-Rachasset”
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Les grands projets
de cette fin d’année

Un Pump Track
à l’espace “Le Moulin”

Dossier

Des projets d’envergure vont tenir le haut de l’affiche d’ici la fin de l’année :
La mise en valeur du Monument aux Morts dans l’espace réaménagé de la place
Sainte-Catherine, la création d’un Pump Track, et sur le début de l’année 2025,
les projets de réaménagement de la rue de la Libération et de la place des
Combattants.

Un Pump Track est un parcours en boucle fermée, constitué de plusieurs bosses consécutives et de virages
relevés. Cette structure sportive urbaine peut être utilisée avec différents équipements, dont les trottinettes,
VTT ou les BMX.  Le Pump Track est une discipline sportive depuis 2019.

La réalisation du Pump Track, qui reflète l’engagement de la municipalité en faveur de la jeu-
nesse, trouve ses racines dans le travail du Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes
(CMEJ). Les jeunes du CMEJ ont pris l’initiative de tester différents Pump Tracks dans les villes
voisines, ce qui leur a permis de mieux définir leurs préférences. Ensuite, en collaboration avec
les élus et les services techniques de la ville, ils ont participé à l’élaboration d’un
cahier des charges exhaustif pour le projet. 
Cette réalisation, qui demande peu d’entretien
viendra parfaitement s’intégrer dans l’espace public
du site à l’espace “Le Moulin”. Le Pump Track pro-
posera trois pistes pour trois niveaux différents.

La société Velosolutions, spécialisée dans ce type de
chantier, a été choisie pour cette réalisation.
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Le Monument aux Morts,
patrimoine de la Commune

En lien avec l'Office National des Combattants et des Victimes de Guerre (ONaCVG), du Souvenir Français,
du Conseil des aînés, tous unanimement favorables, il a été décidé de déplacer l’édifice dans le jardin public
de la Place Sainte-Catherine.

Ceci permettra de mettre en valeur le monument, d’aménager un espace de mémoire digne
de ce nom clairement identifiable par les Marcellinois, les enfants des écoles et de rendre les
cérémonies plus accessibles. Idéalement, l’objectif est d’y organiser la prochaine cérémonie
commémorative du 19 mars de 2025.

La municipalité a travaillé avec l'atelier du Ginkgo et l’UDAP (bâtiments de France) pour
l'élaboration de son plan d'aménagement et d'investissement.
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Le projet d’aménagement de
la rue de la Libération

La municipalité étudie avec Loire Forez-Agglo, les possibilités d’aménagement, en prenant en compte au
maximum les avis des commerçants et des Marcellinois, qui avaient été abordées lors de la consultation
pour l’étude centre bourg “Marcellin pense à demain”.

Ce projet ambitionne de redonner
à cette rue une attractivité par la
création d’espaces plantés, le
choix de matériaux clairs ainsi que
la redéfinition des zones de circu-
lation qui permettront de limiter la
vitesse. Ces espaces plantés per-
mettront de créer des ilots de frai-
cheur et d’infiltrer une partie des
eaux pluviales, tout en valorisation
le cadre de vie.

Cet aménagement devrait être réa-
lisé en 2025 si toutes les conditions
et autorisations sont réunies.

État des lieux
• Réseaux et voirie détériorés
• Rue vieillissante 
• Pas d’espaces végétalisés
• Vitesse excessive

Enjeux de l’aménagement
• Traitement du sous-sol (réseaux eau potable et assainissement) et de la voirie 
• Rue “relookée”
• Végétalisation avec diminution du rejet des eaux pluviales 
• Réduction de la vitesse

Aire de stationnement de
covoiturage “Les Farges”

Dans le cadre de sa compétence
“mobilités”, Loire Forez-Agglo
va aménager au cours de ce
2ème semestre un espace adapté
au covoiturage (18 places de
stationnement) à l’intersection
de la D 498 et de la D8 au lieudit
“Les Farges”
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TRANSPORT DE PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE (TPMR)
TRANSPORT DE COLIS URGENTS
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Dimanche 16 juin :
Ouverture de la saison 2024 des puces marcellinoises

Une manifestation qui rassemble de nombreux bénévoles autour des
deux nouveaux emplois verts : Thérèse et Stéphane qui œuvrent, en
semaine, à l’entretien des sentiers balisés de l’ASSEN.

Mardi 9 juillet :
Après-midi musicale à l’EHPAD “Les Bleuets”
L’OMA offrait aux résidents de l’EHPAD “Les Bleuets” et de la résidence
d’autonomie “Le Clos Pommier” un après-midi en chansons avec le
groupe “Fleur de Grisou”.

L’association de chasse a fait “carton plein” durant les deux jours, sur
le pas de tir mais aussi à table.

Le concours a réuni 62 doublettes sous le soleil dans une excellente
ambiance. 

Les bénévoles de l’association ont servi 336 soupes aux choux.

Samedi 29 juin et dimanche 30 juin :
Gala de danse de Familles Rurales

Dimanche 14 juillet :
Concours de pétanque du Cercle de poker forézien

Dimanche 21 juillet :
Soupe aux choux de l’association Saint-Vincent

Samedi 13 et dimanche 14 juillet :
Ball trap & soupe aux choux
des chasseurs réunis de Rozet

Vendredi 28 juin : 
Kermesse du Sou des Écoles 
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Ça bouge au sein des
associations marcellinoises !

Le nouveau bureau :
Grégory Rolland, président ; Anthony Chargros, vice-président ;
Christophe Kristides, vice-président ; Loïc Taillandier, trésorier ;
Maryse Faure, secrétaire.

Contact : fcm@gmail.com
https://www.facebook.com/p/Football-club-marcellinois

Après deux saisons passées à la tête
du Football Club Marcellinois (FCM),
Mathieu Girodet a cédé sa place à
Grégory Rolland. Le Football Club
Marcellinois tient à le remercier pour
son dévouement et son engagement
qui ont contribué au développement
du club durant son mandat. 

Du changement au bureau
du Football Club Marcellinois

Le nouveau bureau :
Florence Gavard, présidente ; Christian Bonhomme, vice-prési-
dent ; Christophe Solvignon, trésorier ; Christophe Roure, secré-
taire ; Romain Duinat, secrétaire adjoint.
Contact : oma42680@gmail.com
www.facebook.com/OMA42680

Marc Combette, président de l’OMA
depuis plusieurs années, a quitté sa
fonction. Pour le remplacer, Florence
Gavard, conseillère municipale, a ac-
cepté d'assumer la présidence afin de
pérenniser l’activité de l’OMA. 
Florence, son équipe et les associations
ont déjà assuré les manifestations pro-
grammées et envisagent aussi d’enri-
chir le programme des animations dès
cette fin d’année !

Changement à la présidence de l’Office Marcellinois
d’Animation (OMA)

L’Association des Commerçants et Artisans Marcellinois (ACAM)
renaît, en collégiale, avec une équipe partiellement renouvelée,
pour participer au dynamisme de la commune, en organisant et
en participant à des manifestations locales telles que la fête de
la musique, le téléthon... Elle assurera également un lien entre la
Municipalité et ses adhérents.

Contact : Acam42680@yahoo.com
www.facebook.com/p/ACAM-Association-
Commer%C3%A7ants-et-Artisans-Marcellinois

ACAM est le nom de la nouvelle Association
des Commerçants et Artisans Marcellinois

Vendredi 26 juillet :
Concours de pétanque semi-nocturne de l’association
La Boule des Amis

Les 128 joueurs se sont affrontés tard dans la nuit.

Une exposition de près de 300 véhicules qui a réuni des centaines de
passionnés de voitures anciennes.

Les gagnants de l’année der-
nière transmettent le “Chal-
lenge André Darnais” aux
vainqueurs de cette 3ème édi-
tion.
Rendez-vous pour la 4ème

édition le samedi 23 août
2025.

La collecte de sang organisée par l’amicale pour le don de sang Sury-
Saint-Marcellin-Bonson a accueilli 121 personnes dont 12 nouveaux
donneurs.

Mardi 23 juillet :
Don de sang

Samedi 31 août :
Concours de pétanque du cercle de poker Forézien

Dimanche 25 août :
21ème exposition autos, motos anciennes
et youngtimers organisée par Forez Retro Auto Moto

Les membres
de l’association
à l’œuvre pour la
fête de la musique 
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Association ADMR

Un 25 juin haut en couleurs ! 

EHPAD “Les Bleuets”
L’Association ADMR EHPAD Les Bleuets gère depuis 2004 l’EHPAD “Les Bleuets” à
Saint-Marcellin en Forez. Cet établissement de 40 lits conserve un caractère familial
grâce à l’investissement de bénévoles tant dans le conseil d’administration de
l’association que pour les animations au bénéfice des résidents. 

Le conseil d’administration, au cours de sa réunion du 4 juillet, a
renouvelé son bureau après les démissions d’André Richard, Nicole
Combret et Guy Janin. 
Bernard Richard, Marcellinois, administrateur de Familles de France et
de l’UDAF, sans aucun lien de parenté avec André Richard, a été élu
président. 
Trois nouveaux membres ont été également élus :
Marcel Leroux, vice-président, Nadine Tartas Bourrat, secrétaire ad-
jointe, et Christine Deschamps, trésorière adjointe : ils rejoignent
Odette Sartre, secrétaire et Jean-Claude Robert, trésorier déjà en place. 
André Richard reste membre du conseil d’administration ainsi que
Nicole Combret.
Par ailleurs, suite à une campagne de communication intensive, le
conseil d’administration, s’est étoffé de 6 nouveaux membres.

De son côté, l’équipe d’animation accueille de nouveaux bénévoles pour
participer aux différents projets de l’établissement destinés aux rési-
dents très (trop) souvent solitaires et désireux de faire des activités :
ateliers manuels et créatifs, jeux de société, sorties… il y a tant à faire
pour participer au bien-être des personnes âgées. 

C’est pour tous une grande satisfaction et pour ceux qui ne renouvel-
lent pas leur mandat, l’assurance de la pérennité de l’association et de
son EHPAD dont l’utilité sociale n’est plus à démontrer. 

Un vent de fête a soufflé sur l'EHPAD “Les Bleuets” le 25 juin dernier
à l'occasion d'une après-midi musicale haute en couleurs !
Les résidents ont pu se divertir, et partager un moment de bonheur
ensemble.

Un moment d'émotion
particulier a marqué
cet après-midi :
la célébration
d’anniversaire d’une
nouvelle centenaire,
Madame David
qui a soufflé ses
bougies avec joie
et entrain, sous les
applaudissements
nourris de tous.

Bernard Richard, nouveau président
de l’association ADMR EHPAD “Les Bleuets”
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RESTAURANT “À LA CROISÉE”

Commerçants, artisans, auto-entrepreneurs,

vous souhaitez annoncer gratuitement le lancement

de votre activité dans le bulletin municipal ?

Envoyez un mail à  Christiane Cluzel :

christiane.cluzel@saintmarcellinenforez.fr

à Saint-Marcellin-en-Forez
Entreprendre

Restaurant “A la Croisée”
1 place du Docteur Villard - 42680 Saint-Marcellin-en-Forez
Tél. 04 22 91 35 59 – restaurant.alacroisee@gmail.com

Maxime, diplômé des métiers de bouche,
a travaillé dans plusieurs établissements
dont dernièrement l’Auberge du Château
qu’il a quittée pour créer son propre res-
taurant et travailler avec Coralie, son
épouse, elle aussi cuisinière diplômée,
avec plein d'idées surprenantes. Un sou-
hait qu'ils avaient en commun. Au-
jourd'hui ils sont fiers d'accueillir leurs
clients. 
Sur leur carte : une cuisine traditionnelle
élaborée avec des produits locaux,
comme pour leur pain, viande, fruits et lé-
gumes, bière ou autres boissons servis
dans un cadre chaleureux ; des formules
à midi et un menu “découverte” le lundi
soir et samedi midi et soir. Ils proposent
également des hamburgers et des plats à
emporter sains et gourmands.

Depuis début juin, Maxime et Coralie vous accueillent au sein de leur
établissement, baptisé “À la Croisée”.

Dès l'âge de 10 ans, Maud a été fascinée par la poterie, partageant des
cours avec des adultes et admirant leurs créations. Pendant un an
Maud a suivi une formation intensive à l'Atelier des Arts Céramiques
de Tours afin de parfaire ses connaissances. À son retour, Maud a ou-
vert son propre atelier chez elle.

Les restaurateurs ont plein d’idées en tête pour étoffer leur carte, chan-
geante à chaque saison, mais ils se donnent le temps de prendre leurs
marques et de connaître leurs clients pour encore plus de surprises.

MAUD DOLLARD - Céramiste

Atelier Maud Dollard Céramique
15 Ter chemin d'Aquinton, 42680 Saint-Marcellin-en-Forez
Tél. 06 65 12 90 96 - contact@mauddollardceramique.com
mauddollardceramique.com

CÉRAMISTE PASSIONNÉE, MAUD VOUS INVITE À DECOUVRIR
SON ATELIER DE POTERIE !

Aujourd'hui, en plus de sa production
personnelle, elle dispense des cours
de poterie dans son atelier, propo-
sant des sessions pour adultes et en-
fants. Avec seulement quatre
participants par session, chaque
élève bénéficie d'un accompagne-
ment personnalisé. Que vous soyez
débutant ou plus expérimenté, Maud
vous accueille pour une expérience
créative unique.

Vous trouverez toutes les informa-
tions nécessaires concernant les mo-
dalités d’inscription et les détails
(tarifs, créneaux horaires, dates et
thèmes des stages) sur son site
internet.

TEAM'ANIMALE 
Dans le cadre d’une reconversion professionnelle et à l'issue d'une for-
mation au Centre Entre Chiens (Tullins - 38), Marion Pitaud Picariello
est devenue éducatrice comportementaliste canine et pet-sitter.
Elle propose les services suivants :
- Éducation et rééducation canine en méthode positive, avec l'approche
comportementale enseignée par Sylvia Masson, vétérinaire psychiatre
réputée.
- Pet-sitting pour chiens et chats au domicile de leur maître.
- Balades canines collectives pour les maîtres qui n'ont pas le temps
ou la santé nécessaires pour de grandes promenades.
Son approche personnalisée permet à chacun de ses clients d'éduquer
son chien selon son mode de vie, ses attentes et les problèmes com-
portementaux rencontrés, pour une relation épanouie avec son com-
pagnon à 4 pattes.

Marion Pitaud Picariello - Team'Animale 
544 “La Roche” - 42680 Saint-Marcellin-En-Forez
Tél. 06 47 99 51 23 - teamanimale42@gmail.com

www.facebook.com/TeamAnimale
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Inauguration de la nouvelle unité d’assemblage de briques

Bouyer Leroux, une nouvelle activité
sur le site Marcellinois

Pharmacie

• Un investissement de 2M€, qui a consisté à reprendre l’ensemble du bâtiment afin d’adapter ce nouveau 
process de préfabrication de mur en briques sur le site de St Marcellin-en-Forez.

• Le Préfa’Bric est une première en France, Bouyer Leroux est le seul acteur français.
• Cette installation tourne autour d’une machine allemande, de marque Rimatem. 
• Elle permet, avec des aides à la manutention, la pose de briques par 2 opérateurs, d’appliquer la colle

sur  la rangée de briques en automatique, tout ceci en garantissant la bonne quantité et la qualité
du mortier “joint mince”.

• Ces briques sont posées le long d’un rail guide qui permet d’assurer la planéité et la rectitude du mur. 
• Le tout monte avec la plateforme au fur et à mesure de l’élévation du mur par les opérateurs.
• Une fois le mur fini, grâce à un pont roulant, les salariés peuvent le charger dans des racks de transport

spécifiquement étudiés pour la sécurité du transport et des murs.

Quelques mots sur cette nouvelle unité d’assemblage :

Départ à la retraite des anciens titulaires et reprise, au 1er juillet,
par deux associés, tous deux stéphanois :
Marie Cherbouquet et Bertrand Curie.
L'équipe est inchangée et les horaires d'ouverture sont identiques.

Pharmacie de Saint-Marcellin-en-Forez
Tél. 04 77 52 84 80
phiesaintmarcellin@gmail.com

Contact : https://as-besoin.fr
Arnaud Cenzato : 06 60 22 58 19 - arnaud@as-besoin.fr
Sarah Lohnert : 06 58 16 74 78 - sarah@as-besoin.fr

BOUYER LEROUX
Zone industrielle des Plantées
42680 t-Marcellin-en-Forez
04 77 52 72 52

AS Besoin

Exemples : paysagisme,
plomberie, travaux, bri-
colage, aide à la per-
sonne, événementiel,
garde d’animaux, coa-
ching sportif, naturopa-
thie, sophrologie...
Avec comme support
une agence physique
située à Andrézieux
-Bouthéon.

Arnaud CENZATO et Sarah LOHNERT ont créé la société AS Besoin
dont le siège social est à Saint-Marcellin-en-Forez. AS Besoin est une
entreprise de mise en relation pour tous types de services à destination
des particuliers et des professionnels. Le but est d'avoir un réseau de
partenaires locaux, pour répondre à tous vos besoins.
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Le plan de protection de l’atmosphère de Saint-Étienne Loire-Forez (PPA SELF), élaboré avec
les collectivités partenaires, a été adopté en avril 2023 par arrêté préfectoral. Parmi les actions
significatives pour maîtriser les émissions de polluants, l’encadrement du chauffage au bois
individuel est une mesure majeure de diminution des particules fines/très fines. Pour assurer
une combustion peu émettrice de polluants, il est nécessaire d’utiliser du bois sec, stocké à
l’abri de l’humidité et allumé par le haut dans l’appareil fermé.

Tout propriétaire ou détenteur de colo-
nies d'abeilles - dès la 1ère ruche - a l'obli-
gation de procéder à une déclaration de
détention et d'emplacement de ruches
pendant la campagne annuelle qui a lieu
entre le 1er septembre et le 31 décem-
bre.

La page internet dédiée aux déclara-
tions de ruches reste la référence sur le
site Mes démarches :
https://mesdemarches.agriculture.gouv.
fr/demarches/particulier/effectuer-une-
declaration-55/article/declarer-des-
ruches 

Pour effectuer votre déclaration de
ruches par voie postale, vous devrez
vous procurer le formulaire Cerfa en vi-
gueur N° 13995*07 
Il est à compléter clairement, à signer et
à dater. La déclaration doit être trans-
mise au cours de la période obligatoire,
le cachet de la poste faisant foi à
l’adresse suivante :
HANDI CONSEILS
DGAL - Déclaration de ruches
2 bis boulevard du premier RAM
10 000 TROYES

Pourquoi passer à la fibre ?
> La fermeture du réseau cuivré est annoncée.
> La fibre optique est déployée chez moi.

Comment obtenir la fibre chez moi ?
> Vous n'êtes pas raccordé ?
Demandez l'installation gratuite (jusqu'au
31/12/2025) d'une prise terminale :
www.thd42.fr
> Votre prise est posée ?
Vous pouvez choisir un fournisseur parmi l'un
des onze opérateurs partenaires.

Des questions, des informations ?
Cellule usagers, du lundi au vendredi
de 8h à 20h : 04 77 43 08 55
Plus d’infos : www.thd42.fr

Des aides locales et nationales sont mises en place pour aider les ménages à renouveler leur ancien chauffage.
Plus d'informations auprès de Rénov’actions42 : 04 77 41 41 25 - contact@renovations42.org.

Une plaquette est également disponible à l’accueil de la mairie et téléchargeable sur le site internet de la mairie.

Cependant, pour arriver à une diminution significative des émissions de polluants, un arrêté
préfectoral vient d’être signé pour prendre deux mesures importantes sur le bassin stéphanois
à compter du 1er avril 2025 :
• Interdiction d’utiliser les appareils à foyer ouvert compte tenu de leur rendement très faible
et d’émissions dans l’air très élevées sur le territoire de Saint-Étienne Métropole et sur les cinq
communes de Loire Forez Agglomération (Bonson, Saint-Cyprien, Saint-Marcellin-en-Forez,
Saint-Just-Saint-Rambert, Sury-le-Comtal).
• Obligation d’installer des appareils de chauffage au bois labellisés “flamme verte” ou pré-
sentant des caractéristiques équivalentes compte tenu d’émissions plus faibles en particules
et composés organiques volatils. Ces appareils permettent de disposer du meilleur confort
thermique possible tout en divisant par 10 les émissions de polluants.

Réglementation chauffage au bois :
La réglementation du chauffage au bois change en 2025
pour l’agglomération stéphanoise et certaines communes du Forez

Anticipez le passage
à la fibre

Ruches

Pour éviter toute coupure, n'attendez pas
le dernier moment et profitez du dispositif
gratuit de pré-raccordement au réseau THD42®

Campagne annuelle de
déclaration obligatoire
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État civil

11/05 Charly, Germain, Rémy FAURE et Olha BALAN
18/05 Arthur, Paul TRIOULEYRE et Anne, Bénédicte PITAVAL
08/06 Maxime, Kévin MOREIRA et Cindy, Raymonde, Christine, Bernadette PEYRARD
15/06 Adem KIRAN et Sayme DAYI
15/06 Benoît CARMELLINO et Stéphanie, Michèle MARTIN
22/06 Bruno, Etienne, Jean-Marie MAZET et Fabienne, Maguy, Jeanine JOURJON

Les mariages avec autorisation de parution 

Les décès

Mai, juin, juillet et août 2024

25/04 MEYNARD Jacques
08/05 CUBIZOLLE Alain, Jean, Louis
28/05 BEC René, Gabriel, Gilbert
03/06 AUBERT Chantal, Marcelline, Antoinette
07/06 BEAUCOUP Louis, Claude
07/06 SARTRE Michel, Ernest, Jean
20/06 SAGNARD Paulette, Marguerite veuve FORISSIER
21/06 MARTIN Maryse, Augusta veuve CHOUZET
21/06 POCHON Patrice, Joseph, Marius
24/06 COLTEL Jean-Paul, Marie, André
11/07 CHARLIN André, Antoine
17/07 MEILLAND Jean, Claudius
13/08 ROYET Françoise épouse NUSSI
28/08 BRUNEL Maurice, Baptiste

Les naissances avec autorisation de parution 

27/03 PERROTIN HABEGGER Nathan
08/04 PEIXOTO Taïssia, Manon, Mia
26/04 DUPUY PROUT Marceau, Henri, Étienne
28/04 VÉTARD Fulvia
10/05 JEANDET Rose, Isabelle, Véronique
21/05 QUINCEY, Jules, Tom, Malo
04/07 BEYSSAC Lison
05/07 MEZZASOMA Bertille
07/07 DE CARVALHO Léa, Catherine, Marie
02/08 BAYARD Aëlia, Marie, Mélinée
05/08 LAFON Aude, Iris, Anya
08/08 FARIGOULE Alba, Marie
13/08 DONJON AYNE Louise, Gabrielie, Laura
16/08 AUTIN Anaëlle
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Annonceurs

Permanence téléphonique 24h/24 - 7j/7
6 avenue de la libération • 42680 SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ

04 77 32 11 59

Bénéficiez de 50%

de réduction/crédit d’impôt

sur vos petits travaux de jardinage
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